
ANNÉE SCOLAIRE 2025/2026 

F. S. E. du  

collège H. Dunant 
Le foyer socio-éducatif (F.S.E.) coordonne et anime des activités éducatives, coopératives et culturelles. Il 

permet d'aider au financement des sorties et voyages. Le foyer socio-éducatif est administré par un conseil 

d'élèves, de professeurs et personnels du collège. Les ressources du F.S.E. proviennent de la cotisation (5 

€ - voir coupon ci-dessous) ainsi que des diverses manifestations organisées par les membres du foyer : photos 

scolaires, lotos, tombolas, ventes diverses... L'adhésion est obligatoire pour participer aux activités proposées 

par le F.S.E., mais certaines activités en raison du nombre limité de places, impliquent une sélection des participants du 

F.S.E.. 

Les autorisations avec l’argent sont à remettre à Mme Gautier, Mme Séga, Mme Bompart ou M. Monnier. 

L’élève doit avoir son carnet de correspondance où un tampon sera mis prouvant l’adhésion. 

_________________________________________________________________  
 

AUTORISATION PARENTALE D'ADHÉSION AU F.S.E. 
 

2025/2026 
 
 

Je, soussigné(e)  ...................................................... …………..autorise mon enfant .................................... ……………. 
de la classe de..........……. né(e) le  .................... à adhérer au F.S.E. du collège Henri Dunant et aux activités qu'il or-
ganise.  
Paiement de 5 € par :  ❑ Chèque à l’ordre du FSE du collège Henri Dunant 
    ❑ espèces   Le : ……………………….    SIGNATURE : 
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Paiement de 5 € par :  ❑ Chèque à l’ordre du FSE du collège Henri Dunant 
    ❑ espèces   Le : ……………………….    SIGNATURE : 
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